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L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « MODAREK » SARL 

Siège social :  Rue d’Ethiopie, Immeuble Modarek-Djibouti  

Représentant : Me DJIHAD SAID ALI  

Adresse : Avenue NASRO HOUMED ABRO, BP : 1644- DJIBOUTI  

Date & Heure de la modification :  19/02/2024 à 08H10 

N° d’immatriculation au registre analytique : 17394/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : AUGMENTATION DE CAPITAL PAR VOIE D’EMISSION 

 

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 1.000.000 FDJ (un million de Francs Djibouti) divisée en 100 parts de 10.000FDJ (dix-mille Francs Djibouti) entièrement 

libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

- M. MOHAMED ABDOU ALI ……………………………………………….. 100 parts soit 1.000.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

 

Suite aux dépôts : 

- Des titres fonciers 73-1,73-2,73-3 et 73-4 ; 

- Du rapport du commissaire aux apports du 08/10/2023 ; 

- Du traité d’apport de biens en nature du 15/11/2023 ; 

- Du procès-verbal de décision de la société « MODAREK » SARL en date 16/11/2023 ; 

Les présents documents ci-dessus énumérés ont été déposés et authentifiés par Me DJIHAD SAID ALI, il a été décidé de procéder à la modification suivante :  

❖ AUGMENTATION DE CAPITAL PAR VOIE D’EMISSION :  

L’associé unique, connaissance prise du traité et du rapport du commissaire aux apports décide d’augmenter le capital social de 386 000 000 FDJ (trois-cent-quatre-vingt-

six millions de Francs Djibouti) pour le porter de 1.000.000 FDJ à 387.000.000 FDJ (trois-cent-quatre-vingt-sept millions de Francs Djibouti) par création de 38 600 (trente 

huit mille six cent) parts sociales de 10.000 FDJ (dix mille Francs) chacune, entièrement libérées. 

 

Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

 

Le capital de la société est fixé à la somme de 387.000.000 FDJ (trois cent quatre-vingt-sept millions de Francs Djibouti) divisé en 38 700 (trente-huit-mille-sept cent) parts 

de 10.000 FDJ (dix mille Francs) chacune entièrement souscrites, libérées et attribuées comme suit : 

 

- M. MOHAMED ABDOU ALI ……………………………………………..…….. 38 700 parts soit 387.000.000 FDJ 
 

 


